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Introduction  

Le secteur de l’hébergement des voyageurs prospère grâce à des établissements 
d’hébergement bien situés et gérés avec efficacité. Dans le présent rapport, nous 
analysons le rendement économique et les caractéristiques d’exploitation des 
établissements du secteur de l’hébergement des voyageurs en 2004. L’Enquête annuelle 
sur l’hébergement des voyageurs fournit aux organismes gouvernementaux, aux 
associations professionnelles et aux exploitants d’entreprises d’importantes des 
données sur l’offre de services d’hébergement pour leur permettre de mener des 
recherches, d’effectuer des analyses et d’élaborer des politiques en matière de tourisme. 

Ce rapport a été préparé à la lumière des réponses d’un groupe de répondants à 
l’Enquête annuelle sur l’hébergement des voyageurs, 2004, de Statistique Canada. Le 
secteur de l’hébergement des voyageurs comprend trois sous-groupes principaux : les 
hôtels1, les motels2 et les autres établissements3. 

Le rapport est divisé comme suit : 

 Rendement du secteur de l’hébergement des voyageurs en 2004 

 Effet des méthodes de réservation et de marketing sur le secteur de l’hébergement des 
voyageurs 

Le Rapport sur l’année 2004 renferme aussi des tableaux de données (par province et 
selon la taille des établissements) sur chacun des trois sous-groupes (hôtels et auberges 
routières, motels, autres établissements). Ces tableaux se trouvent à l’annexe A. 

Une description du groupe d’établissements sondés est fournie à l’annexe E (page 44). 

                                                      
 
1 Comprend les industries suivantes du Système de classification des industries de l’Amérique du Nord : 

hôtels (SCIAN 721111); auberges routières (SCIAN 721112); centres de villégiature (SCIAN 721113); 
hôtels-casinos (SCIAN 721120); tous les autres services d’hébergement des voyageurs n.c.a. (SCIAN 
721198). 

2 Motels (SCIAN 721114).  

3 Comprend les industries suivantes : gîtes touristiques (SCIAN 721191); chalets et cabines sans services 
(SCIAN 721192); parcs pour véhicules de plaisance et campings (SCIAN 721211); camps de chasse et de 
pêche (SCIAN 721212); camps récréatifs et de vacances (SCIAN 721213); maisons de chambres et pensions 
de famille (SCIAN 721310). 
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Enquête annuelle sur l’hébergement des voyageurs, 
2004  

Faits saillants à l’échelle nationale 

 En 2004, l’industrie du tourisme a crû à un rythme plus rapide que le reste de 
l’économie. Après deux années de décroissance, les dépenses de tourisme ont connu 
une augmentation de 4,8 % en 2004. Les dépenses faites au titre du transport aérien 
ont grimpé de 10,3 % en 2004, ce qui a aidé l’industrie à se redresser 

 Dans l’ensemble, le secteur de l’hébergement des voyageurs a enregistré une hausse 
des recettes et des bénéfices d’exploitation comparativement à l’année précédente.    

 Les estimations pour tous les secteurs de l’hébergement des voyageurs indiquent que 
près de 16 000 établissements ont généré des recettes d’exploitation s’élevant à 13,2 
milliards de dollars en 2004, ce qui représente une augmentation de 7,5 % par rapport 
à 2003 en dollars courants.   

 Le taux d’occupation des hôtels a enfin recommencé à progresser, s’établissant à 63 % 
en 2004, une amélioration importante par rapport au taux de 59 % enregistré 2003. 

 Sans égard à leur emplacement, les hôtels ont enregistré une hausse du taux 
d’occupation en 2004.   

 Les hôtels d’aéroports ont enregistré les gains les plus élevés au chapitre de la 
demande de chambres, leur taux d’occupation étant passé à 67 % en 2004, une hausse 
par rapport au taux d’occupation de 61 % enregistré l’année précédente. Cette hausse 
pourrait s’expliquer en partie par la reprise générale du trafic long-courrier et la forte 
demande de transport aérien et d’hébergement.  

Faits saillants à l’échelle provinciale 

 Les hôtels et motels au Québec, en Ontario et dans les provinces de l’Ouest ont 
enregistré une hausse de leurs recettes d’exploitation en 2004 par rapport à 2003.   

 La Colombie-Britanniqiue (12,7 %) et l’Alberta (7,7 %) ont enregistré la plus forte 
hausse des recettes d’exploitation. Ces provinces ont aussi enregistré une 
augmentation du nombre de voyages effectués par des résidents canadiens 
comparativement à 2003. 

 Dans la plupart des provinces, les hôtels ont réalisé des bénéfices qui dépassent 10 %, 
ceux de l’Alberta ayant dominé tous les autres avec des bénéfices d’exploitation de 
19,1 %.  
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Statistiques financières choisies du secteur de l’hébergement des voyageurs, Canada et provinces, 2004 

 
NOMBRE 

D’ÉTABLISSEMENTS 

RECETTES 
D’EXPLOITATION  
(EN MILLIONS $) 

SALAIRES, TRAITEMENTS 
ET AVANTAGES SOCIAUX 

(EN MILLIONS $) 

DÉPENSES 
D’EXPLOITATION 
(EN MILLIONS $) 

MARGE 
D’EXPLOI-

TATION (%) 

Terre-Neuve                   425              164,7                            62,6               138,7  15,8 

Île-du-Prince-
Édouard                   220                84,6                             28,0                 74,3 12,1 

Nouvelle-Écosse                   571              327,9                           106,5               279,2  14,8 

Nouveau-Brunswick                   487              221,8                            73,1               185,3  16,5 

Québec                2 965           2 346,2                           784,7            2 025,5  13,7 

Ontario                4 302           3 986,9                        1 279,8            3 437,0  13,8 

Manitoba                  664            647,8                           159,5               570,4 12,0 

Saskatchewan                   831             489,6                           137,3               420,2  14,2 

Alberta                1 569           2 214,4                           705,7            1 791,5  19,1 

Colombie-
Britannique                3 277           2 591,1                           860,7            2 215,0  14,5 

Yukon                   167              73,1                             25,2                 66,3 9,3 

Territoires du Nord-
Ouest 

                    99               53,4                            15,8                 44,9 15,9 

Nunavut                     37                32,6                               7,5                 28,2  13,2 

Canada               15 613         13 233,9                        4 246,4         11 276,4  14,8 

 
Les estimations pour 2004 sont préliminaires. Les données préliminaires pourraient être 
révisées. En raison de l’arrondissement des chiffres, la somme des éléments (le cas 
échéant) ne correspond pas forcément au total. 
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Rendement du secteur de l’hébergement des 
voyageurs en 2004 

En 2004, l’industrie du tourisme a crû à un rythme plus rapide que le reste de 
l’économie. Après deux années de décroissance, les dépenses de tourisme ont connu une 
augmentation de 4,8 % en 2004. La reprise de l’activité touristique a certes bénéficié 
d’une augmentation de 8,9 % des voyages d’une nuit ou plus effectués par des visiteurs 
étrangers, lesquels ont donné lieu à une hausse de 8,4 % au chapitre des dépenses des 
visiteurs internationaux. Les dépenses faites dans le transport aérien se sont accrues de 
10,3 % en 2004, ce qui a également favorisé le redressement de l’industrie. Les dépenses 
au chapitre de l’hébergement ont aussi marqué des gains, s’établissant à 4,7 %4. 

 

Figure 1.1 Les hôtels bénéficient enfin d’une hausse de la demande  
en 2004 

 
 

 

                                                      
 
4 Le PIB du reste de l’économie s’est accru de 2,8 %. Indicateurs nationaux du tourisme, Statistique Canada.  
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La demande de chambres d’hôtels a enfin progressé en 2004 (voir la figure 1.1), le taux 
d’occupation s’établissant à 63 %. Il s’agit là d’un gain important par rapport au taux 
d’occupation de 59 % enregistré en 2003. Le taux d’occupation des hôtels suivait une 
tendance à la baisse depuis le début du millénaire et a atteint son niveau le plus bas en 
2003.   

Les gains réalisés dans l’industrie du tourisme se sont aussi reflétés à l’échelle 
internationale en 2004. Le nombre de touristes a grimpé après avoir chuté en raison du 
SRAS en 2003. Les résultats ont été positifs dans toutes les régions, en particulier en 
Asie-Pacifique5 et au Moyen-Orient6. Pour la première fois en trois ans, le nombre de 
touristes s’est accru en Amérique du Nord (12 %)7.  

Sans égard à leur emplacement, les hôtels ont enregistré une hausse du taux 
d’occupation en 2004. Les hôtels d’aéroports ont enregistré les gains les plus élevés au 
chapitre de la demande de chambres, leur taux d’occupation ayant grimpé à 67 % en 
2004, comparativement à un taux d’occupation de 61 % l’année précédente (voir le 
tableau 1.1). Cette hausse pourrait s’expliquer en partie par la reprise générale du trafic 
long-courrier et la forte demande de transport aérien et d’hébergement. Le nombre de 
voyageurs internationaux visitant le Canada s’est accru pour la première fois depuis 
20008.   

                                                      
 
5 Région la plus durement touchée par l’éclosion du SRAS en 2003, elle a enregistré une hausse exceptionnelle de 37 % 

au chapitre du nombre de visiteurs durant les huit premiers mois de 2004. Organisation mondiale du tourisme, 
le 8 novembre 2004. 

6 Après le début de la guerre en Iraq, en 2003, le Moyen-Orient a enregistré une hausse de 24 % du nombre de touristes 
au cours des huit premiers mois de 2004. Organisation mondiale du tourisme, le 8 novembre 2004. 

7 Organisation mondiale du tourisme, le 8 novembre 2004. 

8 Le nombre de voyageurs internationaux visitant le Canada a augmenté de 3,2 %. Enquête sur les voyages 
internationaux, Statistique Canada. 
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Tableau 1.1 Profil des hôtels inclus dans le groupe d’enquête par emplacement, 2003 
et 2004 

 
NOMBRE 

MOYEN DE 
CHAMBRES 

TARIF 
QUOTIDIEN 

MOYEN (TQM) 

REVENU PAR CHAMBRE 
DISPONIBLE (RCD) 

TAUX 
D’OCCUPATION 

TOUS LES HÔTELS         

2003 161 119 $ 70 $ 59 % 

2004 148 120 $ 77 $ 63 % 

HÔTELS D’AÉROPORTS         

2003 225 110 $ 67 $ 61 % 

2004 192 106 $ 72 $ 67 % 

HÔTELS DES CENTRES-
VILLES         

2003 197 128 $ 77 $ 60 % 

2004 181 130 $ 85 $ 65 % 

HÔTELS LE LONG DES 
AUTOROUTES         

2003 99 86 $ 47 $ 55 % 

2004 94 89 $ 52 $ 58 % 

HÔTELS EN RÉGIONS 
RURALES         

2003 70 114 $ 61 $ 53 % 

2004 63 116 $ 65 $ 56 % 

HÔTELS DES 
BANLIEUES         

2003 110 110 $ 110 $ 58 % 

2004 105 100 $ 60 $ 60 % 

 
D’une part, les hôtels situés dans les banlieues ont enregistré la plus faible croissance du 
taux d’occupation même si ce sont ces établissements qui ont réduit le plus les tarifs de 
leurs chambres. 

D’autre part, la demande de chambres de motels a diminué en 2004 comparativement à 
l’année précédente (voir le tableau 1.2). En outre, le tarif quotidien moyen des chambres 
s’est accru de 6 $ pour tous les motels. Les motels en régions rurales ont enregistré la 
plus forte baisse des taux d’occupation. Cette situation peut être attribuée à la forte 
augmentation du tarif quotidien moyen des chambres dans ces établissements. 
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Tableau 1.2 Profil des motels inclus dans le groupe d’enquête par emplacement, 2003 et 2004 

 
NOMBRE MOYEN DE 

CHAMBRES 
TARIF QUOTIDIEN 

MOYEN (TQM) 
REVENU PAR CHAMBRE 

DISPONIBLE (RCD) 
TAUX 

D’OCCUPATION 

TOUS LES MOTELS         

2003 57 71 $ 42 $ 59 % 

2004 51 77 $ 44 $ 57 % 

MOTELS DES CENTRES-
VILLES      

2003 58 68 $ 39 $ 57 % 

2004 55 76 $ 43 $ 56% 

MOTELS LE LONG DES 
AUTOROUTES       

2003 57 74 $ 44 $ 59 % 

2004 50 76 $ 44 $ 59 % 

MOTELS EN RÉGIONS 
RURALES      

2003 29 61 $ 31 $ 51 % 

2004 21 78 $ 34 $ 43 % 

MOTELS DES 
BANLIEUES      

2003 59 71 $ 43 $ 61 % 

2004 53 78 $ 44 $ 57 % 

 
Tous les autres établissements d’hébergement9 ont connu de nouveau une année 
marquée par des taux d’occupation plus faibles. En particulier, les terrains de camping 
ont enregistré une baisse de la demande, comme le montre la figure 1.2.   

                                                      
 
9 Les autres établissements d’hébergement comprennent les parcs pour véhicules de plaisance et campings (SCIAN 

721211), les camps récréatifs et de vacances (SCIAN 721213), les camps de chasse et de pêche (721212), les chalets 
et cabines sans services (SCIAN 721192), les gîtes touristiques (SCIAN 721191) et les maisons de chambres et 
pensions de famille (SCIAN 721310). 
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Figure 1.2 Les autres établissements d’hébergement enregistrent de 
nouveau une baisse des taux d’occupation  

 
 

La diminution de la demande pour ces services d’hébergement récréatif peut s’expliquer 
en partie par le mauvais temps durant la période des vacances d’été. De mai à octobre, 
presque partout au pays, le temps était trop frais, trop humide ou trop nuageux, et 
beaucoup de gens se demandaient ce qui était arrivé de l’été : l’été 2004 a été désigné 
« l’été qui n’est jamais venu »10.   

                                                      
 
10 Les dix événements météorologiques les plus marquants de 2004, Environnement Canada.  
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Figure 1.3   Les tarifs des chambres d’hôtels augmentent enfin en 2004 

 
 
En 2004, les tarifs des chambres d’hôtels et de motels ont augmenté (voir la figure 1.3), 
une situation que l’on remarque particulièrement dans le cas des hôtels dont les tarifs 
avaient diminué de 2000 à 2003 en raison du « modèle marchand », une méthode 
d’approche selon laquelle les hôtels s’en remettent à des tiers distributeurs pour offrir 
leurs chambres excédentaires en ligne11. Cependant, à mesure que le nombre d’hôtels 
ayant leur propre site Web s’est accru, ces établissements ont aussi regagné le contrôle 
des réservations et, par le fait même, des tarifs des chambres et de leur part du marché.  

Dans une perspective régionale, les hôtels en Ontario, au Québec et dans les provinces 
de l’Ouest ont enregistré une croissance de leurs taux d’occupation en 2004 par rapport à 
2003 (voir la figure 1.4). Ces provinces ont aussi enregistré une augmentation du nombre 
de voyages faits par les Canadiens comparativement à 200312. De même, le nombre de 
voyageurs internationaux se rendant à Montréal, à Toronto, à Niagara Falls et à 
Vancouver a augmenté de façon importante en 2004, après avoir chuté l’année 
précédente. En 2004, Toronto a affiché le gain le plus marqué au chapitre du nombre de 
voyageurs internationaux (15,5 %)13. 

                                                      
 
11 Enquête sur l’hébergement des voyageurs : Rapport sur 2003, Commission canadienne du tourisme.  

12 Enquête sur les voyages des résidents du Canada, Statistique Canada. 

13 Enquête sur les voyages internationaux, Statistique Canada. 
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Figure 1.4  La demande de chambres d’hôtels augmente dans le Centre et l’Ouest du Canada  

 
 

Comme le montre toutefois la figure 1.4, les hôtels de la Nouvelle-Écosse et du 
Nouveau-Brunswick ont enregistré une baisse de leurs taux d’occupation. Cette 
situation pourrait s’expliquer par une diminution générale du nombre de voyages 
internes14 effectués dans ces régions du Canada. 

RÉSUMÉ 

La croissance de l’industrie du voyage au Canada et ailleurs dans le monde a été 
stimulée par un climat politique plus stable et une reprise économique générale en 2004. 
Dans l’ensemble, les taux d’occupation ont augmenté, tout comme les recettes 
d’exploitation et les bénéfices. Les consommateurs et les entreprises ont regagné 
confiance, et les voyages d’agrément et d’affaires ont commencé à afficher une reprise. 
L’année 2003 avait été une des pires pour l’industrie du tourisme, car le secteur de 
l’hébergement des voyageurs avait été durement touché par l’incertitude des 
consommateurs devant les événements mondiaux, la conjoncture économique et les 
conditions météorologiques.   

                                                      
 
14  Enquête sur les voyages des résidents du Canada, Statistique Canada. 
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Effet des méthodes de réservation et de marketing 
sur le secteur de l’hébergement des voyageurs 

Contexte 

La popularité croissante d’Internet a eu un impact profond sur l’industrie du voyage en 
relativement peu de temps. Les principaux sites de tourisme en ligne ont beaucoup plus 
tendance à offrir aux internautes des options de réservation qui vont au delà des simples 
transactions telles que les réservations de billets d’avion point à point et les réservations 
d’hôtel. Les voyageurs autonomes, ou indépendants, sont de plus en plus nombreux en 
cette ère d’Internet. Les consommateurs peuvent contrôler davantage leurs projets de 
voyages s’ils les préparent en ligne. Internet est un outil pratique qui permet aux gens 
non seulement de trouver de l’information, mais aussi de comparer les tarifs et les 
options offertes afin d’obtenir les meilleurs prix possible.   

Cette section présente l’analyse du rendement du secteur de l’hébergement des 
voyageurs en 2004 dans la perspective de l’utilisation de certaines méthodes de 
réservation et de marketing. Pour bon nombre d’établissements, la question est de savoir 
si ceux qui utilisent un système central de réservation (SCR), un système mondial de 
distribution (SMD) ou leur propre site Web réussissent mieux que ceux qui n’utilisent 
pas de tels services de réservation et de marketing et n’ont pas de site Web. Dans cette 
section, nous tenterons de répondre à cette question.  

Les rapports antérieurs15 ont montré que les établissements qui opèrent sous une 
enseigne reconnue réussissent mieux que ceux qui ne font pas partie d’une chaîne. Les 
hôtels et les motels qui font partie d’une chaîne bénéficient vraisemblablement de la 
reconnaissance de la marque. La plus forte demande pour ces établissements affiliés 
pourrait être attribuable aux différentes méthodes de réservation et de marketing qu’ils 
utilisent. 

Les établissements affiliés comptaient plus de chambres, avaient des tarifs plus élevés et 
enregistraient généralement des taux d’occupation plus élevés que les établissements 
indépendants. Les données de 2004 révèlent cette même tendance : les établissements 
affiliés comptaient en moyenne deux fois plus de chambres, louaient leurs chambres 
environ 20 $ de plus par nuit et enregistraient des taux d’occupation plus élevés que les 
établissements indépendants (voir le tableau 2.1). La plus forte demande pour les 
établissements affiliés peut s’expliquer du fait qu’ils exploitent un système central de 
réservation (SCR).  

                                                      
 
15 Enquête sur l’hébergement des voyageurs, rapports sur les années 2003, 2002 et 2001. 
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Tableau 2.1  Profil des hôtels et des motels inclus dans le groupe d’enquête,  
selon l’affiliation, 2004 

 
NOMBRE MOYEN DE 

CHAMBRES 
TARIF QUOTIDIEN 

MOYEN (TQM) 
REVENU PAR CHAMBRE 

DISPONIBLE (RCD) 

TAUX 
D’OCCU-
PATION 

TOUS LES HÔTELS 148 120 $ 77 $ 63 % 

Hôtels affiliés 191 125 $ 82 $ 66 % 

Hôtels non affiliés 92 105 $ 62 $ 59 % 

TOUS LES MOTELS 51 77 $ 44 $ 57 % 

Motels affiliés 74 84 $ 50 $ 60 % 

Motels non affiliés 33 65 $ 34 $ 52 % 
 

Les reste de cette section examine plus en détail le rendement des établissements qui 
utilisent des méthodes de réservation et de marketing telles que le SCR et le SMD et 
exploitent leur propre site Web.   

Système central de réservation (SCR) 

Le système central de réservation (SCR) est plus pratique pour les clients, car il leur 
permet de réserver leurs chambres et d’obtenir la confirmation de leurs réservations en 
composant le numéro sans frais du centre d’appels ou en visitant le site Web de la 
chaîne. Le SCR aide aussi les voyageurs à trouver un hôtel ou un motel qui répond à 
leurs critères en ce qui concerne l’emplacement, la qualité et d’autres caractéristiques 
recherchées.   

Tableau 2.2  Profil des hôtels et des motels inclus dans le groupe d’enquête,  
selon le SCR, 2004 

 
NOMBRE 

MOYEN DE 
CHAMBRES 

TARIF QUOTIDIEN 
MOYEN (TQM) 

REVENU PAR CHAMBRE 
DISPONIBLE (RCD) 

TAUX 
D’OCCU-
PATION 

TOUS LES HÔTELS 148 120 $ 77 $ 63 % 

Avec SCR 184 125 $ 82 $ 65 % 

Sans SCR 79 93 $ 53 $ 57 % 

TOUS LES MOTELS 51 77$ 44 $ 57 % 

Avec SCR 67 81 $ 49 $ 60 % 

Sans SCR 37 70 $ 37 $ 53 % 
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Les établissements ayant un système central de réservation comptaient plus de chambres 
et louaient leurs chambres plus cher; et la demande était plus élevée pour ces 
établissements que pour ceux qui n’avaient pas de SCR (voir le tableau 2.2). Le taux 
d’occupation des hôtels qui avaient un SCR était de 65 % contre 57 % pour les hôtels qui 
n’offraient pas ce service. De même, les motels utilisant un SCR avaient un taux 
d’occupation de 60 %, comparativement à un taux d’occupation de 53 % dans le cas des 
motels n’ayant pas de SCR. 

Fait intéressant, les établissements ayant un SCR tirent leurs recettes de sources 
différentes de ceux n’offrant pas un tel service. Les hôtels et motels qui offrent un service 
central de réservation tirent proportionnellement plus de recettes de la location de leurs 
chambres que les établissements qui n’ont pas de SCR. Inversement, ces derniers tirent 
une plus grande partie de leurs recettes de la vente de biens (repas, alcool et 
marchandises), comme le montre le tableau 2.3. 

Tableau 2.3 Répartition des recettes des hôtels et des motels inclus dans le 
groupe d’enquête, selon le SCR, 2004 

 CHAMBRES REPAS ALCOOL MARCHANDISES SERVICES 

TOUS LES HÔTELS 62 % 19 % 10 % 1 % 8 % 

Avec SCR 64 % 19 % 8 % 0 % 8 % 

Sans SCR 50 % 19 % 22 % 2 % 8 % 

TOUS LES MOTELS 76 % 10 % 3 % 4 % 7 % 

Avec SCR 85 % 6 % 2 % 3 % 4 % 

Sans SCR 64 % 14 % 6 % 5 % 11 % 

 

Les hôtels et motels n’utilisant pas le SCR ont réalisé des marges bénéficiaires 
légèrement plus élevées que ceux qui offrent ces services. L’examen plus détaillé de la 
répartition des recettes de ces établissements peut aider à comprendre ces différences au 
chapitre des bénéfices (voir le tableau 2.4).   
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Tableau 2.4 Répartition des dépenses comme part des recettes des hôtels et des motels inclus dans le 
groupe d’enquête, selon le SCR, 2004 

 
MAIN-

D’ŒUVRE 
COÛT DES 

MARCHANDISES 

COÛTS 
D’OCCUP
A-TION 

PUBLICITÉ 
AMORTIS- 

SEMENT 
AUTRES 

 DÉPENSES 

BÉNÉFICE  
D’EXPLOITA-

TION 

TOUS LES 
HÔTELS 34 % 11 % 16 % 3 % 6 % 22 % 7 % 

Avec 
SCR 34 % 10 % 17 % 4 % 5 % 23 % 6 % 

Sans 
SCR 

31 % 20 % 14 % 3 % 6 % 21 % 7 % 

TOUS LES 
MOTELS 28 % 9 % 17 % 3 % 8 % 23 % 11 % 

Avec 
SCR 

27 % 5 % 16 % 4 % 10 % 26 % 11 % 

Sans 
SCR 29 % 16 % 17 % 2 % 5 % 20 % 12 % 

 

Les hôtels offrant les services d’un SCR ont enregistré proportionnellement une plus 
grande part des dépenses liées à la main-d’œuvre (34 %), des coûts d’occupation (17 %), 
des coûts de publicité (4 %) et d’autres dépenses (23 %) que les hôtels n’offrant pas les 
services d’un SCR. Ces établissements ont enregistré une marge d’exploitation de 6 %, ce 
qui est légèrement inférieur à la marge de 7 % enregistrée par les établissements n’ayant 
pas de SCR. De même, la part des coûts des marchandises des hôtels n’ayant pas de SCR 
était de 20 %, soit le double de celle des hôtels affiliés à une chaîne offrant un SCR. Ce 
fait n’a rien d’étonnant puisque les hôtels n’offrant pas les services d’un SCR ont tiré une 
plus grande partie de leurs recettes de la vente de biens que les hôtels ayant un tel 
service. 

Comme dans le cas des hôtels, les motels ayant un SCR ont aussi enregistré une marge 
d’exploitation légèrement inférieure (11 %) à celle des motels n’offrant pas ce service 
(12 %). Les motels offrant le SCR ont enregistré proportionnellement plus de dépenses 
liées à la publicité (4 %), à l’amortissement (10 %) et à d’autres éléments (26 %) que les 
motels n’ayant pas de SCR.  

Système mondial de distribution (SMD) 

Le système mondial de distribution (SMD) est un système de réservation en place dans 
le monde entier qui, tel un tiers distributeur, permet la location des chambres ou des 
unités d’hébergement excédentaires des établissements hôteliers. Le SMD permet de 
réserver des chambres d’hôtel, des billets d’avion et d’autres produits de voyage en 
ligne.   
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Les établissements offrant des chambres ou unités d’hébergement ont utilisé le SMD. En 
2004, 62 % des hôtels du groupe d’enquête faisaient partie du système, ce qui représente 
392 hôtels. Moins de la moitié des motels (45 %) et des centres de villégiature (42 %) 
inclus dans l’enquête ont utilisé les services d’un tiers distributeur comme le SMD. Ces 
pourcentages représentent respectivement 145 motels et 45 centres de villégiature. 

Le SMD n’a pas été aussi populaire auprès d’autres services d’hébergement tels que les 
terrains de camping et les pourvoiries, la plupart de ces établissements n’ayant pas eu 
recours aux services d’un tiers distributeur. De fait, sur cinq de ces services 
d’hébergement récréatif, seulement un a utilisé un système mondial de distribution, ce 
qui représente 35 terrains de camping et 31 pouvoiries inclus dans le groupe d’enquête. 

Les établissements d’hébergement qui faisaient partie du SMD comptaient généralement 
plus de chambres que ceux qui n’utilisaient pas les services d’un tiers distributeur. En 
outre, les hôtels, les motels et les centres de villégiature utilisant le SMD comptaient plus 
du double d’unités d’hébergement que ce qu’en comptaient les établissements qui 
n’avaient pas recours au système. Alors que les pourvoiries utilisant le SMD comptaient 
en moyenne six unités d’hébergement de plus que les autres, seuls les terrains de 
camping n’utilisant pas le SMD offraient un plus grand nombre d’unités d’hébergement 
que les terrains n’ayant pas recours à ce système (voir le tableau 2.5). 

Tableau 2.5  Profil des hôtels et des motels inclus dans le groupe d’enquête,  
selon le SMD, 2004 

 
NOMBRE MOYEN 

DE CHAMBRES 
TARIF QUOTIDIEN 

MOYEN (TQM) 
REVENU PAR CHAMBRE 

DISPONIBLE (RCD) 

TAUX 
D’OCCUPA-

TION 

TOUS LES HÔTELS 148 120 $ 77 $ 64 % 

Avec SMD 194 125 $ 81 $ 65 % 

Sans SMD 81 99 $ 58 $ 59 % 

TOUS LES MOTELS 51 77 $ 44 $ 57 % 

Avec SMD 74 81 $ 49 $ 61 % 

Sans SMD 35 70 $ 35 $ 51 % 

TOUS LES CENTRES 
DE VILLÉGIATURE 113 164 $ 91 $ 55 % 

Avec SMD 174 184 $ 103 $ 56 % 

Sans SMD 68 120 $ 63 $ 53 % 

TOUS LES TERRAINS 
DE CAMPING 201 sans objet sans objet 60 % 

Avec SMD 174 sans objet sans objet 50 % 

Sans SMD 207 sans objet sans objet 61 % 

TOUTES LES 
POURVOIRIES 26 sans objet sans objet 66 % 

Avec SMD 31 sans objet sans objet 82 % 

Sans SMD 25 sans objet sans objet 61 % 
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La demande était plus élevée pour les établissements qui faisaient partie du SMD que 
pour ceux qui n’en faisaient pas partie. Les seuls à faire exception à cette règle étaient les 
terrains de camping : ceux qui n’utilisent pas le SMD sont plus nombreux que ceux qui 
l’utilisent. Le tableau 2.5 montre que les hôtels, motels, centres de villégiature et 
pourvoiries utilisant le SMD ont enregistré des taux d’occupation plus élevés que les 
établissements n’utilisant pas un tel service.   

Les établissements d’hébergement qui utilisaient le SMD louaient leurs unités 
d’hébergement plus cher et tiraient un revenu plus élevé par chambre ou unité 
disponible (RCD) que ceux qui n’utilisaient pas les services d’un tiers distributeur. Par 
exemple, les centres de villégiature qui utilisaient le SMD louaient leurs unités 
d’hébergement 64 $ de plus par nuit que ceux qui n’utilisaient pas le système. De même, 
les hôtels qui utilisaient le SMD louaient leurs chambres nettement plus cher, soit à 125 $ 
la nuit, que les hôtels qui n’utilisaient pas le système, lesquels louaient leurs chambres 
99 $ la nuit. 

Sites Web 

Les établissements d’hébergement qui ont leur propre site Web sont de plus en plus 
nombreux, et leur popularité ne cesse de croître. L’enquête de 2004 a révélé que plus de 
trois hôtels sur quatre et deux motels sur trois ont leur propre site Web. De plus, une 
proportion importante des autres établissements d’hébergement inclus dans l’enquête 
ont aussi leur propre site Web. Les trois quarts des terrains de camping interrogés, de 
même que quatre pourvoiries sur cinq avaient leur propre site Web16.  

                                                      
 
16 Parmi les établissements inclus dans l’enquête de 2004, 485 hôtels, 222 motels, 151 terrains de camping et 31 

pourvoiries ont indiqué avoir un site Web. En outre, 152 hôtels, 105 motels, 47 terrains de camping et 121 
pourvoiries ont indiqué ne pas avoir de site Web. 
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Tableau 2.6  Profil des hôtels et des motels inclus dans le groupe d’enquête,  
selon le site Web, 2004) 

 
NOMBRE 

MOYEN DE 
CHAMBRES 

TARIF QUOTIDIEN 
MOYEN (TQM) 

REVENU PAR CHAMBRE 
DISPONIBLE (RCD 

TAUX 
D’OCCUPA-

TION 

TOUS LES HÔTELS 148 120 $ 77 $ 63 % 

Avec site Web 162 122 $ 78 $ 64 % 

Sans site Web 103 112 $ 70 $ 62 % 

TOUS LES MOTELS 51 77 $ 44 $ 57 % 

Avec site Web 59 78 $ 46 $ 59 % 

Sans site Web 32 73 $ 37 $ 51 % 

TOUS LES TERRAINS DE 
CAMPING 203 sans objet sans objet 60 % 

Avec site Web 215 sans objet sans objet 61 % 

Sans site Web 167 sans objet sans objet 58 % 

TOUTES LES 
POURVOIRIES 26 sans objet sans objet 66 % 

Avec site Web 29 sans objet sans objet 65 % 

Sans site Web 16 sans objet sans objet 72 % 

 

Le tableau 2.6 indique que les établissements d’hébergement qui avaient leur propre site 
Web comptaient un plus grand nombre d’unités d’hébergement que ceux qui n’avaient 
pas de site Web. Aussi, ces établissements louaient leurs unités d’hébergement plus cher 
et enregistraient un taux d’occupation plus élevé.   

Fait intéressant, les pourvoiries qui n’ont pas de site Web ont enregistré un taux 
d’occupation plus élevé (72 %) que celles qui en ont un (65 %). Cette situation pourrait 
s’expliquer en partie du fait que ces camps de chasse et de pêche sont relativement 
dispendieux et desservent un marché particulier qui ne nécessite pas de publicité sur 
Internet. Bon nombre de ces camps de chasse et de pêche se trouvent dans des régions 
éloignées qui ne sont accessibles que par avion. Généralement, ces pourvoiries tirent une 
part importante de leurs recettes des forfaits-vacances qu’ils offrent (voir le tableau 2.7). 

Les hôtels et les motels qui exploitent un site Web tirent une part beaucoup plus 
importante de leurs recettes de la location d’unités d’hébergement que les établissements 
qui n’ont pas de site Web. Cependant, les terrains de camping qui ont leur propre site 
Web tirent une part moins importante de leurs recettes de la location de leurs unités 
d’hébergement et davantage des forfaits-vacances qu’ils offrent que les terrains de 
camping qui n’ont pas de site Web (voir le tableau 2.7). 
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 Tableau 2.7  Répartition des recettes des hôtels et des motels inclus dans le groupe d’enquête, 
selon le site Web, 2004 

 CHAMBRES FORFAITS-VACANCES REPAS ALCOOL MARCHANDISE SERVICES 

TOUS LES HÔTELS 62 % sans objet 19 % 10 % 1 % 8 % 

Avec site Web 63 % sans objet 19 % 9 % 1 % 8 % 

Sans site Web 56 % sans objet 19 % 15 % 1 % 9 % 

TOUS LES MOTELS 76 % sans objet 10 % 3 % 4 % 7 % 

Avec site Web 81 % sans objet 9 % 2 % 2 % 6 % 

Sans site Web 62 % sans objet 12 % 6 % 10 % 10 % 

TOUS LES TERRAINS 
DE CAMPING 27 % 53 % 4 % 2 % 7 % 7 % 

Avec site Web 26 % 54 % 4 % 2 % 7 % 7 % 

Sans site Web 32 % 45 % 3 % 1 % 13 % 6 % 

TOUTES LES 
POURVOIRIES 6 % 81 % 4 % 2 % 4 % 3 % 

Avec site Web 6 % 81 % 5 % 2 % 4 % 2 % 

Sans site Web 4 % 88 % 2 % 1 % 4 % 1 % 
 

Exception faite des motels, la plupart des établissements d’hébergement qui ont un site 
Web réalisent de meilleurs bénéfices d’exploitation que ceux qui n’ont pas de site, 
comme le montre le tableau 2.8. Les motels qui n’ont pas de site Web ont enregistré des 
bénéfices d’exploitation légèrement plus élevés (12 %) que ceux qui ont leur propre site 
(11 %). Le motel moyen, sans site Web, enregistrait proportionnellement moins de 
dépenses liées à la publicité, à l’amortissement, à la main-d’œuvre et à d’autres aspects 
que les motels exploitant leur propre site Web. 
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Tableau 2.8  Répartition des dépenses comme part des recettes des hôtels et des motels inclus dans le 
groupe d’enquête, selon le site Web, 2004 

 
MAIN-

D’ŒUVRE 

COÛT DES 
MARCHAN-

DISES 

COÛTS 
D’OCCUPA-

TION 
PUBLICITÉ 

AMORTIS-
SEMENT 

AUTRES 
DÉPENSES 

BÉNÉFICE 
D’EXPLOITA-

TION 

TOUS LES HÔTELS 34 % 11 % 16 % 3 % 6 % 22 % 7 % 

Avec site Web 34 % 11 % 16 % 3 % 6 % 22 % 7 % 

Sans site Web 31 % 16 % 16 % 3 % 4 % 25 % 5 % 

TOUS LES MOTELS 28 % 9 % 17 % 3 % 8 % 23 % 11 % 

Avec site Web 28 % 8 % 16 % 4 % 9 % 24 % 11 % 

Sans site Web 27 % 17 % 18 % 1 % 4 % 22 % 12 % 

TOUS LES TERRAINS DE 
CAMPING 31 % 20 % 14 % 2 % 6 % 20 % 7 % 

Avec site Web 30 % 20 % 14 % 2 % 6 % 20 % 7 % 

Sans site Web 38 % 17 % 16 % 2 % 4 % 18 % 6 % 

TOUTES LES 
POURVOIRIES 26 % 24 % 12 % 4 % 6 % 21 % 7 % 

Avec site Web 27 % 24 % 11 % 4 % 6 % 20 % 8 % 

Sans site Web 23 % 20 % 14 % 4 % 9 % 30 % 0 % 

 

RÉSUMÉ DES CONSTATATIONS 

Certaines méthodes de réservation et de marketing telles que le SCR, le SMD et les sites 
Web ont été présentées dans cette section. La plupart des établissements d’hébergement 
qui ont utilisé de telles méthodes ont obtenu de meilleurs résultats que ceux qui n’y ont 
pas eu recours. Comme c’est le cas des établissements affiliés, les hôtels et les motels 
utilisant ces outils pour confirmer leurs réservations de chambres ont bénéficié d’une 
plus forte demande de chambres dans leur établissement. Ces établissements 
d’hébergement offraient aussi plus de chambres, enregistraient des taux d’occupation 
plus élevés, louaient leurs chambres plus cher et tiraient un revenu plus élevé par 
chambre disponible que les établissements n’utilisant pas ces outils de réservation. 
D’autres économies d’échelle et d’envergure, incluant des campagnes de marketing et de 
publicité plus vastes, peuvent aussi expliquer la réussite de ces outils de réservation 
pour ces établissements d’hébergement.  
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Annexe A : Tableaux 

Caractéristiques des hôtels et des auberges routières, par taille 

Profil des hôtels et des auberges routières inclus dans le groupe d’enquête,  
selon la taille, 2004 

TAILLE 
GROUPE 

D’ENQUÊTE 

NOMBRE 
MOYEN DE 
CHAMBRES 

NOMBRE 
MOYEN 

D’EMPLOYÉS

TAUX 
D’OCCUPATIO

N 
TQM RCD 

BÉNÉFICE 
D’EXPLOITA TION 

CANADA 759              142 105 63 % 122 $ 77 $ 7 %

Petits 23 % 26 34 52 % 84 $ 44 $ 3 %

Moyens 55 % 102 75 60 % 100 $ 59 $ 8 %

Grands 22 % 350 247 66 % 138 $ 91 $ 7 %

 

Répartition des recettes des hôtels et des auberges routières par type 
de service, selon la taille, 2004 

TAILLE CHAMBRES REPAS ALCOOL MARCHANDISE SERVICES 

CANADA 60 % 20 % 10 % 1 % 10 % 

Petits 27 % 24 % 34 % 3 % 12 % 

Moyens 59 % 18 % 13 % 1 % 8 % 

Grands 63 % 21 % 6 % 1 % 10 % 

 

Dépenses choisies des hôtels et des auberges routières en pourcentage des recettes totales, 
selon la taille, 2004 

TAILLE 
MAIN- 

D’ŒUVRE 
COÛT DES 

MARCHANDISES 
COÛTS 

D’OCCUPATION 
PUBLICITÉ AMORTISSEMENT 

AUTRES 
DÉPENSES 

BÉNÉFICE  
D’EXPLOITA-

TION - 

CANADA 34 % 12 % 16 % 3 % 6 % 22 % 7 %

Petits 30 % 30 % 11 % 3 % 4 % 19 % 3 %

Moyens 32 % 14 % 15 % 3 % 6 % 22 % 8 %

Grands 36 % 9 % 17 % 3 % 6 % 22 % 7 %

 

Répartition des recettes d’hébergement des hôtels et des auberges routières 
selon le type de clients et la taille, 2004 

TAILLE CANADIENS MÉNAGES AFFAIRES GOUVERNE MENT ÉTRANGERS 

CANADA 79 % 31 % 40 % 9 % 21 % 

Petits 87 % 44 % 34 % 9 % 13 % 

Moyens 86 % 36 % 39 % 11 % 14 % 

Grands 75 % 28 % 40 % 8 % 25 % 
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Caractéristiques des motels, par taille 

Profil des motels inclus dans le groupe d’enquête, selon la taille, 2004 

TAILLE 
GROUPE 

D’ENQUÊTE 

NOMBRE 
MOYEN DE 
CHAMBRES 

NOMBRE MOYEN 
D’EMPLOYÉS 

TAUX 
D’OCCUPATION

TQM RCD 
BÉNÉFICE 

D’EXPLOITATION

CANADA 328               51 21 57 % 77 $ 44 $ 14 %

Petits 51 % 24 12 49 % 68 $ 33 $ 12 %

Moyens 40 % 68 25 58 % 78 $ 46 $ 16 %

Grands 9 % 122 52 63 % 83 $ 52 $ 13 %

 

Répartition des recettes par type de motel, selon la taille, 2004 

 CHAMBRES REPAS ALCOOL MARCHANDISE SERVICES 

CANADA 77 % 10 % 3 % 4 % 7 % 

Petits 56 % 19 % 7 % 9 % 8 % 

Moyens 81 % 7 % 2 % 3 % 7 % 

Grands 88 % 6 % 2 % 0 % 3 % 

 

Dépenses choisies des motels en pourcentage des recettes totales, par taille, 2004 

 
MAIN-

D’ŒUVRE 
COÛT DES 

MARCHANDISES 
COÛTS 

D’OCCUPATION
PUBLICITÉ AMORTISSEMENT

AUTRES 
DÉPENSES 

BÉNÉFICE 
D’EXPLOITATION 

CANADA 28 % 9 % 16 % 3 % 8 % 20 % 14 %

Petits 29 % 19 % 14 % 1 % 4 % 21 % 12 %

Moyens 27 % 7 % 16 % 4 % 9 % 21 % 16 %

Grands 29 % 4 % 19 % 4 % 11 % 19 % 13 %

 

Répartition des recettes d’hébergement des motels selon le type de 
clients et la taille, 2004 

 CANADIENS MÉNAGES AFFAIRES GOUVERNE MENT ÉTRANGERS 

CANADA 90 % 41 % 41 % 8 % 10 % 

Petits 89 % 48 % 35 % 6 % 11 % 

Moyens 91 % 38 % 45 % 9 % 9 % 

Grands 90 % 35 % 42 % 12 % 10 % 
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Caractéristiques des autres établissements d’hébergement par 
taille 

Profil des autres établissements d’hébergement inclus dans le groupe d’enquête, selon la 
taille, 2004 

TAILLE 
GROUPE 

D’ENQUÊTE 

NOMBRE MOYEN 
D’UNITÉS 

D’HÉBERGEMENT

NOMBRE 
MOYEN 

D’EMPLOYÉS 
TAUX D’OCCUPATION BÉNÉFICE D’EXPLOITA TION - 

CANADA 434                    116 26 62 % 9 %

Petits 53 % 16 17 62 % 8 %

Moyens 28 % 107 24 60 % 10 %

Grands 19 % 403 53 63 % 10 %

 

Répartition des recettes par type de service,  

selon la taille, 2004 

TAILLE CHAMBRES 
FORFAITS 

VACANCES - 
REPAS ALCOOL MARCHANDISE SERVICES 

CANADA 27 % 53 % 4 % 2 % 7 % 7 %

Petits 14 % 64 % 3 % 3 % 11 % 5 %

Moyens 26 % 49 % 9 % 2 % 4 % 10 %

Grands 46 % 42 % 1 % 0 % 5 % 6 %

 

Dépenses choisies des autres établissements d’hébergement en pourcentage des recettes 
totales, selon la taille, 2004 

TAILLE 
MAIN-

D’ŒUVRE 
COÛT DES 

MARCHANDISES 
COÛTS 

D’OCCUPATION 
PUBLICITÉ 

AMORTIS-
SEMENT 

AUTRES 
DÉPENSES 

D’EXPLOITATIO
N 

BÉNÉFICE 

CANADA 28 % 20 % 14 % 3 % 6 % 20 % 9 %

Petits 26 % 24 % 12 % 3 % 5 % 22 % 8 %

Moyens 30 % 20 % 12 % 3 % 6 % 19 % 10 %

Grands 29 % 13 % 19 % 2 % 6 % 21 % 10 %
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Répartition des recettes d’hébergement des autres établissements 
d’hébergement selon le type de clients et la taille, 2004 

TAILLE CANADIENS MÉNAGES 
AFFAIRES ET 

GOUVERNE MENT -
ÉTRANGERS 

CANADA 87 % 58 % 29 % 13 % 

Petits 77 % 70 % 7 % 22 % 

Moyens 82 % 72 % 10 % 18 % 

Grands 93 % 47 % 46 % 7 % 
 

Profil des hôtels et des auberges routières inclus dans le groupe d’enquête, par province, 2004 

PROVINCE 
NOMBRE D’ÉTABLISSE-

MENTS DANS LE 
GROUPE D’ENQUÊTE 

NOMBRE  TOTAL 
DE CHAMBRES 

NOMBRE 
MOYEN DE 
CHAMBRES 

TAUX 
D’OCCUPATION

TQM RCD 
BÉNÉFICE 

D’EXPLOITATION

CANADA 759       111 784           142 63 % 122 $ 77 $ 7 %

T.-N. 23            1 892               82 57 % 101 $ 57 $ 9 %

I.-P.-É. 15            1 099               64 50 % 127 $ 63 $ 0 %

N.-É. 48            5 778            110 64 % 117 $ 74 $ 10 %

N.-B. 34            3 219               92 58 % 96 $ 56 $ 11 %

Qc 95         16 885            168 65 % 138 $ 89 $ 2 %

Ont. 204         37 012            176 63 % 126 $ 80 $ 6 %

Man. 63            4 798               75 62 % 83 $ 51 $ 4 %

Sask. 46            4 801               105 60 % 84 $ 50 $ 7 %

Alb. 106         17 496            163 64 % 120 $ 78 $ 14 %

C.-B. 101         17 557            168 63 % 129 $ 81 $ 5 %

Yn 13               976               52 60 % 85 $ 51 $ 5 %

Nt x x x x x x x

T.N.-O. x x x x x x x

x Données confidentielles  
Les totaux pour le Canada incluent toutes les provinces et tous les territoires. 
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Profil des motels inclus dans le groupe d’enquête, par province, 2004 

PROVINCE 
NOMBRE D’ÉTABLISSE 

MENTS DANS LE GROUPE 
D’ENQUÊTE 

NOMBRE TOTAL 
DE CHAMBRES 

NOMBRE 
MOYEN DE 
CHAMBRES 

TAUX 
D’OCCUPATION

TQM RCD 
BÉNÉFICE 

D’EXPLOITATION

CANADA                     328           16 565               51 57 % 77 $ 44 $ 14 %

T.-N. x x               x x x x x

I.-P.-É. 12            329               27 41 % 65 $ 26 $ 9 %

N.-É. 33         1 163               35 56 % 77 $ 43 $ 5 %

N.-B. 24         1 174               49 57 % 72 $ 41 $ 15 %

Qc 54         3 189               59 56 % 86 $ 48 $ 12 %

Ont. 95         5 758               61 61 % 77 $ 47 $ 10 %

Man. x x x x x x x

Sask. 17         716               42 59 % 59 $ 35 $ 11 %

Alb. 27         1 422               53 57 % 76 $ 43 $ 16 %

C.-B. 41         1 822               44 52 % 74 $ 39 $ 13 %

Yn x x x x x x x

Nt x x x x x x x

T.N.-O. x x x x x x x

x Données confidentielles  
Les totaux pour le Canada incluent toutes les provinces et tous les territoires. 
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Profil des autres établissements d’hébergement inclus dans le groupe d’enquête, par 
province, 2004 

PROVINCE 
NOMBRE D’ÉTABLIS- 

SEMENTS DANS LE 
GROUPE D’ENQUÊTE 

NOMBRE TOTAL 
D’UNITÉS 

D’HÉBERGEMENT 

NOMBRE 
MOYEN DE 
CHAMBRES 

TAUX 
D’OCCUPATION 

BÉNÉFICE 
D’EXPLOITA 

TION - 

CANADA 434                50 129              116 62 % 9 %

T.-N. 40                     1 066              27 61 % 8 %

I.-P.-É. X x x X x

N.-É. 23                  3 049               133 46 % 11 %

N.-B. 29                  2 087 72 65 % 4 %

Qc 77                12 627           164 61 % 6 %

Ont. 108               15 654           145 74 % 9 %

Man. 33                  1 755              53 57 % -2 %

Sask. 28                  1 048              37 68 % 0 %

Alb. 27                  5 248           194 73 % 19 %

C.-B. 45                  5 129              114 39 % 16 %

Yn x x x x x

Nt x x x x x

T.N.-O. x x x x x

x Données confidentielles  
Les totaux pour le Canada incluent toutes les provinces et tous les territoires. 
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Répartition des recettes des hôtels et auberges routières selon le type de service,  

par province, 2004 

 CHAMBRES REPAS ALCOOL MARCHANDISE SERVICES 

CANADA 60 % 20 % 10 % 1 % 9 % 

T.-N. 62 % 22 % 7 % 1 % 8 % 

I.-P.-É. 73 % 17 % 5 % 0 % 5 % 

N.-É. 69 % 17 % 5 % 1 % 8 % 

N.-B. 68 % 23 % 4 % 0 % 5 % 

Qc 62 % 22 % 7 % 1 % 8 % 

Ont. 63 % 20 % 5 % 0 % 12 % 

Man. 36 % 18 % 34 % 3 % 9 % 

Sask. 52 % 19 % 20 % 2 % 7 % 

Alb. 57 % 21 % 12 % 1 % 9 % 

C.-B. 61 % 19 % 11 % 1 % 8 % 

Yn 51 % 26 % 13 % 3 % 7 % 

Nt x x x x x 

T.N.-O. x x x x x 

x Données confidentielles  
Les totaux pour le Canada incluent toutes les provinces et tous les territoires. 
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Répartition des dépenses en pourcentage des recettes des hôtels et des auberges routières, 
par province, 2004 

 
MAIN-

D’ŒUVRE 

COÛT DES 
MARCHAN 

DISES - 

COÛTS 
D’OCCUPA- 

TION 
PUBLICITÉ AMORTISSEMENT

AUTRES 
DÉPENSES 

BÉNÉFICE 
D’EXPLOITA 

TION - 

CANADA 34 % 12 % 16 % 3 % 6 % 22 % 7 %

T.-N. 37 % 11 % 12 % 3 % 7 % 19 % 9 %

I.-P.-É. 35 % 9 % 22 % 3 % 5 % 25 % 0 %

N.-É. 33 % 9 % 17 % 3 % 6 % 21 % 10 %

N.-B. 33 % 11 % 14 % 3 % 6 % 22 % 11 %

Qc 39 % 10 % 15 % 3 % 7 % 24 % 2 %

Ont. 34 % 9 % 17 % 4 % 7 % 24 % 6 %

Man. 24 % 28 % 14 % 4 % 4 % 22 % 4 %

Sask. 30 % 19 % 16 % 3 % 4 % 20 % 7 %

Alb. 31 % 13 % 14 % 3 % 6 % 18 % 14 %

C.-B. 37 % 12 % 16 % 3 % 6 % 21 % 5 %

Yn 37 % 17 % 11 % 2 % 11 % 17 % 5 %

Nt x x x x x x x

T.N.-O. x x x x x x x

x Données confidentielles  
Les totaux pour le Canada incluent toutes les provinces et tous les territoires. 
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Répartition des recettes des motels par type de service,  
par province, 2004 

 CHAMBRES REPAS ALCOOL MARCHANDISE SERVICES 

CANADA 77 % 10 % 3 % 4 % 6 % 

T.-N. x x x x x 

I.-P.-É. 72 % 13 % 6 % 0 % 9 % 

N.-É. 78 % 14 % 3 % 2 % 3 % 

N.-B. 75 % 18 % 1 % 1 % 5 % 

Qc 85 % 6 % 2 % 3 % 4 % 

Ont. 80 % 7 % 1 % 5 % 7 % 

Man. x x x x x 

Sask. 55 % 14 % 13 % 12 % 6 % 

Alb. 72 % 16 % 5 % 0 % 7 % 

C.-B. 71 % 6 % 3 % 1 % 19 % 

Yn x x x x x 

Nt x x x x x 

T.N.-O. x x x x x 

x Données confidentielles  
Les totaux pour le Canada incluent toutes les provinces et tous les territoires. 
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Répartition des dépenses des motels en pourcentage des recettes,  

par province, 2004 

 
MAIN-

D’ŒUVRE 

COÛT DES 
MARCHA
N-DISES 

COÛTS 
D’OCCUPATION

PUBLICITÉ AMORTISSEMENT 
AUTRES 

DÉPENSES 
BÉNÉFICE

CANADA 28 % 9 % 16 % 3 % 8 % 25 % 11 %

T.-N. x x x x x x x

I.-P.-É. 28 % 8 % 15 % 3 % 9 % 28 % 9 %

N.-É. 29 % 10 % 16 % 3 % 7 % 30 % 5 %

N.-B. 29 % 10 % 15 % 3 % 8 % 20 % 15 %

Qc 31 % 6 % 17 % 3 % 9 % 22 % 12 %

Ont. 26 % 7 % 19 % 4 % 9 % 25 % 10 %

Man. x x x x x x x

Sask. 29 % 22 % 12 % 2 % 6 % 18 % 11 %

Alb. 32 % 8 % 13 % 2 % 6 % 23 % 16 %

C.-B. 28 % 15 % 15 % 2 % 7 % 20 %  13 %

Yn x x x x x x x

Nt x x x x x x x

T.N.-O. x x x x x x x

x Données confidentielles  
Les totaux pour le Canada incluent toutes les provinces et tous les territoires. 
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Répartition des recettes des autres établissements d’hébergement selon le type de 
service, par province, 2004 

 
UNITÉS 

D’HÉBERGE 
MENT - 

FORFAITS-
VACANCES 

REPAS ALCOOL MARCHANDISE SERVICES 

CANADA 27 % 53 % 4 % 2 % 7 % 7 %

T.-N. 37 % 57 % 2 % 1 % 3 % 0 %

I.-P.-É. x x x x x x

N.-É. 62 % 15 % 4 % 1 % 5 % 13 %

N.-B. 28 % 47 % 14 % 2 % 4 % 5 %

Qc 24 % 58 % 7 % 1 % 3 % 7 %

Ont. 20 % 57 % 2 % 1 % 11 % 9 %

Man. 10 % 72 % 2 % 3 % 9 % 4 %

Sask. 11 % 72 % 2 % 2 % 6 % 8 %

Alb. 74 % 13 % 5 % 1 % 3 % 4 %

C.-B. 14 % 63 % 4 % 2 % 9 % 8 %

Yn x x x x x x

Nt x x x x x x

T.N.-O. x x x x x x

x Données confidentielles  
Les totaux pour le Canada incluent toutes les provinces et tous les territoires 
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Répartition des dépenses des autres établissements d’hébergement en pourcentage des recettes, 
par province, 2004 

 
MAIN- 

D’ŒUVRE 

COÛT DES 
MARCHAN 

DISES - 

COÛTS 
D’OCCUPATION

PUBLICITÉ AMORTISSEMENT 
AUTRES 

DÉPENSES 
BÉNÉFICE 

CANADA 28 % 20 % 14 % 3 % 6 % 20 % 9 %

T.-N. 33 % 15 % 15 % 4 % 7 % 18 % 8 %

I.-P.-É. x x x x x x x

N.-É. 36 % 9 % 16 % 3 % 6 % 19 % 11 %

N.-B. 24 % 35 % 13 % 1 % 10 % 13 % 4 %

Qc 32 % 21 % 12 % 3 % 7 % 19 % 6 %

Ont. 25 % 23 % 14 % 3 % 6 % 20 % 9 %

Man. 29 % 21 % 15 % 4 % 7 % 26 % -2 %

Sask. 36 % 27 % 12 % 4 % 6 % 15 % 0 %

Alb. 24 % 6 % 21 % 2 % 4 % 24 % 19 %

C.-B. 27 % 19 % 12 % 3 % 4 % 19 % 16 %

Yn x x x x x x x

Nt x x x x x x x

T.N.-O. x x x x x x x

x Données confidentielles  
Les totaux pour le Canada incluent toutes les provinces et tous les territoires 
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Répartition des recettes d’hébergement des hôtels et des auberges 
routières selon le type de clients, par province, 2004 

 CANADIENS MÉNAGES AFFAIRES GOUVERNEMENT ÉTRANGERS 

CANADA 80 % 31 % 40 % 9 % 20 % 

T.-N. 93 % 22 % 55 % 16 % 7 % 

I.-P.-É. 89 % 49 % 28 % 12 % 11 % 

N.-É. 94 % 34 % 47 % 13 % 6 % 

N.-B. 94 % 34 % 43 % 17 % 6 % 

Qc 69 % 26 % 36 % 7 % 31 % 

Ont. 83 %                33 % 41 % 9 % 17 % 

Man. 95 % 33 % 50 % 12 % 5 % 

Sask. 97 % 34 % 49 % 14 % 3 % 

Alb. 80 % 31 % 44 % 5 % 20 % 

C.-B. 66 % 27 % 29 % 10 % 34 % 

Yn 63 % 31 % 14 % 18 % 37 % 

Nt x x x x x 

T.N.-O. x x x x x 

x Données confidentielles  
Les totaux pour le Canada incluent toutes les provinces et tous les territoires 
 

Répartition des types d’emplois dans les hôtels et les 
auberges routières, 2003 et 2004 

CANADA 2003 2004 

TEMPS PLEIN 70 % 70 % 

  Toute l’année 59 % 58 % 

  Partie de l’année 11 % 12 % 

TEMPS PARTIEL 30 % 30 % 

  Toute l’année 23 % 23 % 

  Partie de l’année 7 % 7 % 
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Répartition des recettes d’hébergement des motels selon le type de clients,  

par province, 2004 

 CANADIENS MÉNAGES AFFAIRES GOUVERNEMENT ÉTRANGERS 

CANADA 90 % 41 % 41 % 8 % 10 %

T.-N. x x x x x

I.-P.-É. 95 % 61 % 29 % 5 % 5 %

N.-É. 91 % 34 % 47 % 10 % 9 %

N.-B. 97 % 31 % 56 % 10 % 3 %

Qc 93 % 61 % 29 % 3 % 7 %

Ont. 87 % 44 % 35 % 8 % 13 %

Man. 97 % 65 % 21 % 11 % 3 %

Sask. 99 % 39 % 52 % 8 % 1 %

Alb. 82 % 32 % 43 % 7 % 18 %

C.-B. 89 % 40 % 41 % 8 % 11 %

Yn x x x x x

Nt x x x x x

T.N.-O. x x x x x

x Données confidentielles  
Les totaux pour le Canada incluent toutes les provinces et tous les territoires 
 

Répartition des types d’emplois dans les motels,  

2003 et 2004 

CANADA 2003 2004 

Temps plein 65 % 63 % 

Temps plein Toute l’année   46 % 46 % 

Temps plein Une partie de 
l’année   19 % 17 % 

Temps partiel 35 % 37 % 

Temps partiel Toute 
l’année  24 % 25 % 

Temps partiel Une partie 
de l’année 

 11 % 12 % 
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Répartition des recettes d’hébergement des autres établissements 
d’hébergement selon le type de clients,  

par province, 2004 

 CANADIENS MÉNAGES 
AFFAIRES ET 

GOUVERNEMENT
ÉTRANGERS 

CANADA 88 % 58 % 30 % 12 % 

T.-N. 84 % 56 % 28 %              16 % 

I.-P.-É. x x x x 

N.-É. 84 % 79 % 5 % 16 % 

N.-B. 76 % 68 % 8 % 24 % 

Qc 88 % 78 % 10 % 12 % 

Ont. 81 % 78 % 3 % 19 % 

Man. 99 % 96 % 3 % 1 % 

Sask. 97 % 88 % 9 % 3 % 

Alb. 96 % 20 % 76 % 4 % 

C.-B. 73 % 70 % 3 % 27 % 

Yn x x x x 

Nt x x x x 

T.N.-O. x x x x 

x Données confidentielles  
Les totaux pour le Canada incluent toutes les provinces et tous les territoires 
 

Répartition des types d’emplois dans les autres 
établissements d’hébergement selon le type 

d’emploi, 2003 et 2004 

CANADA 2003 2004 

Temps plein 79 % 80 %

Temps plein  Toute 
l’année 

13 % 11 %

Temps plein  Une partie 
de l’année 66 % 69 %

Temps partiel 21 % 20 %

Temps partiel Toute 
l’année   2 % 4 %

Temps partiel  Une 
partie de l’année 

19 % 16 %

 



                                                                                                        Enquête sur l’hébergement des voyageurs 38 

Annexe B 

Concepts et méthodes 

Contexte 

L’Enquête annuelle sur l’hébergement des voyageurs, que réalise Statistique Canada 
depuis plus de cinquante ans, a subi un certain nombre de changements 
méthodologiques importants. Elle a débuté comme un recensement des entreprises 
hôtelières, puis d’autres industries de l’hébergement des voyageurs sont venues 
s’ajouter pour en faire un recensement de tous les établissements d’hébergement. En 
1985, l’unité d’enquête est devenue l’entreprise (c.-à-d. la personne morale) et un 
échantillon du segment de grande taille de la population d’entreprises par type 
d’industrie s’y est greffé. 

En 1992, pour accroître la pertinence et l’utilité des résultats, on a révisé l’enquête pour 
la ramener au niveau de l’établissement. Par la même occasion, l’enquête a été étendue à 
la collecte de nouveaux éléments d’information, dont le nombre de chambres ou d’unités 
d’hébergement, les taux d’occupation moyens, l’emplacement des marchés et les 
installations. Pour compléter le tableau annuel, les entreprises non interrogées 
continuent d’être mesurées au moyen de sources administratives de données. 

Pour accroître l’efficacité de l’enquête, deux questionnaires distincts ont été créés. Le 
premier est envoyé aux établissements du secteur des hôtels, des auberges routières et 
des motels, et le second, aux six autres secteurs (voir l’annexe C). Toutefois, les 
questionnaires sont semblables sur le plan conceptuel et ont été conçus pour permettre 
le regroupement d’éléments communs d’information.  

Avec la collaboration et le soutien de Tourisme Canada, puis de la Commission 
canadienne du tourisme, on a ajouté des questions sur les systèmes de réservation et de 
classification, les catégories de marché, les dépenses en immobilisations, le type 
d’emploi, le pays d’origine de la clientèle étrangère, les forfaits-vacances et les pratiques 
publicitaires. Des questions supplémentaires sur les recettes tirées des forfaits-vacances, 
la ventilation du coût des ventes et les taux d’occupation mensuels ont été posées pour 
la première fois dans l’enquête de 1996-1997.  
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Méthodes 

En 1998, la méthode a cessé d’être un échantillonnage partiel des grands établissements. 
La nouvelle méthode est plutôt un échantillonnage aléatoire, stratifié par type 
d’industrie, province et importance des recettes des établissements, pour permettre 
d’obtenir une représentation équilibrée des établissements de tous les services 
d’hébergement (SCIAN 721). Si les grands établissements continuent d’être représentés, 
les petits établissements sont choisis au hasard. Pour contribuer aux estimations totales 
de l’industrie, ces unités échantillonnées sont ensuite multipliées par un facteur 
d’échantillonnage (c.-à-d. pondérées) pour représenter toutes les petites unités de la 
strate. Aux fins du présent rapport, toutes les données sont non pondérées (chaque 
établissement interrogé ne représente que lui-même).  

Pour le système de comptabilité nationale, on prélève un échantillon original pour 
obtenir une plus grande couverture des recettes totales. Grâce au soutien de la 
Commission canadienne du tourisme, des questionnaires supplémentaires peuvent être 
postés à un nombre d’établissements supérieur à celui requis pour la comptabilité 
nationale. 

Annexe C 

Notes relatives à l’analyse 

L’Enquête annuelle sur l’hébergement des voyageurs, 2004 couvre un vaste échantillon 
d’hôtels, de motels et d’autres établissements d’hébergement, par province. Les données 
du groupe d’enquête apparaissant dans ce rapport sont présentées de manière à mettre 
en évidence des mesures relatives plutôt qu’absolues en ce qui concerne le rendement, la 
structure et les caractéristiques de l’industrie de l’hébergement. Toutefois, dans 
l’interprétation de ces données, il convient de tenir compte des éléments suivants : 

 À des fins statistiques, la stratification de l’échantillon de l’enquête nous permet 
d’obtenir une couverture maximale de l’ensemble de l’industrie selon les recettes. Les 
établissements compris dans le groupe d’enquête de 2004 aux fins de la réalisation du 
présent rapport représentent près de 50 % des sous-catégories des hôtels, des 
auberges routières et des motels (SCIAN 721111, 721112, 721113, 721114, 721120 et 
721198) et près de 50 % du total de l’ensemble de l’industrie des services 
d’hébergement (SCIAN 721) selon les estimations des recettes cumulées de l’industrie 
en 2004.  
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 À compter de l’année d’enquête 1998, le plan d’échantillonnage a cessé d’être une 
stricte démarche descendante pour devenir un échantillonnage aléatoire stratifié par 
type d’industrie, province et recettes. Par suite de ce changement, les groupes 
d’enquête après l’année de référence 1997 comprenaient moins d’hôtels (Première 
partie), moins de motels (Deuxième partie) et plus d’autres établissements 
d’hébergement (Troisième partie). En outre, la couverture des entreprises de petite 
taille a augmenté par rapport aux grands établissements dans les enquêtes 
postérieures à 1997. 

 Il est à noter que si l’année financière de la plupart des établissements se termine au 
31 décembre, les établissements dont l’exercice se terminait entre le 1er avril 2004 et le 
31 mars 2005 sont également inclus dans le groupe d’enquête de 2004. Il n’y a pas eu 
d’établissement de calendrier pour les données des exercices se terminant à une autre 
date qu’en décembre. 

 Dans la réalisation de ce rapport, Statistique Canada suit une méthode rigoureuse 
prévoyant le suivi des données communiquées par les répondants pour les données 
déclarées mais ne procède à aucune imputation pour les unités d’enquête n’ayant pas 
rempli le questionnaire. Pour cette raison, les données ne sont compilées que selon les 
entreprises répondantes. Les comparaisons d’une année à l’autre sont faites entre des 
groupes d’enquête qui ne sont pas statistiquement identiques.  

 Dans une enquête auprès d’établissements, certaines catégories de dépenses peuvent 
être sous-évaluées en raison des dépenses assumées par le siège social. Par exemple, 
une partie des dépenses de publicité et de marketing dans le cas des franchises est 
indirectement incluse dans les frais de gestion payés par le franchisé. 

Annexe D 

Échantillon et couverture 

L’Enquête annuelle sur l’hébergement des voyageurs porte sur les établissements classés 
dans le groupe 721 – Services d’hébergement – du Système de classification des 
industries de l’Amérique du Nord (SCIAN), qui comprend les douze industries 
suivantes :  

 72111162: Hôtels – Ces établissements offrent des suites ou des chambres dans des 
bâtiments à niveaux multiples ou dans des immeubles de grande hauteur, accessibles 
uniquement par l’intérieur, et ils offrent généralement aux clients une gamme de 
services complémentaires et de commodités, notamment des services de restauration, 
un stationnement, des services de blanchisserie, des piscines et des salles de culture 
physique, des installations pour les conférences et les congrès. 

                                                      
 
62 Faisait anciennement partie de CTI 9111, selon la Classification type des industries – Hôtels et auberges routières. 
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 72111263: Auberges routières – Ces établissements sont destinés à héberger les clients 
qui voyagent en véhicule automobile et offrent des suites pour de courts séjours ou 
des chambres dans des bâtiments de faible hauteur qui se caractérisent par de grands 
espaces de stationnement pratiques, un accès intérieur aux chambres et un 
emplacement sur les grandes routes. Ces établissements peuvent également offrir une 
gamme restreinte de services complémentaires et de commodités. 

 72111364: Centres de villégiature – Ces établissements offrent, sur place et à l’année, de 
nombreuses activités de loisir à l’intérieur ou en plein air. Les centres de villégiature 
sont destinés à héberger les vacanciers et offrent des suites et des chambres à service 
complet, généralement dans un milieu non urbain à proximité de lacs, de rivières ou 
de montagnes. Les établissements de cette nature donnent souvent accès à des 
installations servant à la tenue de conférences. 

 72112065 Hôtels-casinos – Les casinos se caractérisent par l’exploitation de tables de 
jeux et peuvent offrir d’autres activités de jeu comme les machines à sous et les paris 
sportifs. Ces établissements fournissent généralement une gamme de services et de 
commodités, notamment des services de restauration, des spectacles, un service 
voiturier, des piscines et des installations pour les conférences et les congrès. 

 72119866: Tous les autres services d’hébergement des voyageurs – Ces établissements ne 
figurent dans aucune autre catégorie industrielle et offrent principalement de 
l’hébergement de courte durée. Les petits hôtels pour touristes, les maisons de 
chambres pour touristes et les auberges de jeunesse font partie de cette catégorie. 

 72111467: Motels – Ces établissements sont destinés à héberger les clients qui voyagent 
en véhicule automobile et offrent des suites pour de courts séjours ou des chambres 
dans des bâtiments d’un ou de deux étages qui se caractérisent par un accès extérieur 
aux chambres et de grands espaces de stationnement adjacents à l’entrée des 
chambres. Ces établissements peuvent également offrir une gamme restreinte de 
services complémentaires et de commodités. 

 72119268: Chalets et cabines sans services – Ces établissements sont destinés à héberger 
les vacanciers et peuvent donner accès à des plages privées ou à des installations de 
pêche.  

 72119169: Gîtes touristiques – Ces établissements fournissent des chambres d’hôtes 

                                                      
 
63 Faisait anciennement partie de CTI 9111, selon la Classification type des industries – Hôtels et auberges routières. 

64 Faisait anciennement partie de CTI 9111, selon la Classification type des industries – Hôtels et auberges routières. 

65 Faisait anciennement partie de CTI 9111, selon la Classification type des industries – Hôtels et auberges routières. 

66 Faisait anciennement partie de CTI 9114, selon la Classification type des industries – Petits hôtels. 

67 Faisait anciennement partie de CTI 9112, selon la Classification type des industries – Motels. 

69 Faisait anciennement partie de CTI 9114, selon la Classification type des industries – Petits hôtels. 
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dans des maisons privées ou dans de petits édifices transformés à cette fin et ont 
souvent un cachet unique ou historique. Les gîtes touristiques se caractérisent par un 
service très personnalisé et par l’inclusion dans le prix de la chambre d’un petit 
déjeuner complet servi par le propriétaire ou par le personnel sous la direction du 
propriétaire. 

 72131070: Maisons de chambres et pensions de famille – Ces établissements offrent des 
logements temporaires ou de longue durée qui, pour la durée de l’occupation, 
peuvent servir de résidence principale. Ces établissements peuvent également fournir 
des services complémentaires comme les services d’entretien ménager, de repas et de 
blanchisserie. 

 72121171: Parcs pour véhicules de plaisance et campings – Ces établissements ont pour 
principale activité l’exploitation de terrains, avec ou sans services, destinés à héberger 
les campeurs et leur équipement, notamment les tentes, les tentes remorques, les 
roulottes et les véhicules de plaisance. Ces établissements peuvent donner accès à 
diverses installations comme des toilettes, des buanderies, des centres et des 
équipements récréatifs, des magasins et des casse-croûte. 

 72121272: Camps de chasse et de pêche – Ces établissements offrent une gamme de 
services, notamment l’accès à des camps éloignés ou à des cabines sans services, des 
repas et des guides; ils peuvent également fournir le transport jusqu’aux installations 
et vendre de la nourriture, des boissons et des fournitures de chasse et de pêche. 

 72121373: Camps récréatifs et de vacances (sauf les camps de chasse et de pêche) – Ces 
établissements ont pour activité principale l’exploitation de camps récréatifs 
d’hébergement comme les camps pour enfants, les camps de vacances familiaux et les 
camps d’aventure en plein air qui offrent des randonnées équestres, des descentes en 
eau vive, des excursions pédestres et autres activités similaires. Ces établissements 
fournissent les installations d’hébergement comme les cabines et les terrains de 
camping fixes ainsi que d’autres commodités, notamment des services de 
restauration, des installations et de l’équipement récréatifs ainsi que des activités de 
loisir organisées. 

                                                      
 
70 Faisait anciennement partie de CTI 9121 selon la Classification type des industries – Pensions de familles et hôtels 

privés. 

71 Faisait anciennement partie de CTI 9131, selon la Classification type des industries – Terrains de camping et parcs à 
roulottes. 

72 Faisait anciennement partie de CTI 9141, selon la Classification type des industries – Camps de chasse et de pêche. 

73 Faisait anciennement partie de CTI 9149, selon la Classification type des industries – Autres camps de vacances. 
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La population cible est constituée de tous les établissements statistiques classés dans les 
services d’hébergement des voyageurs selon le Système de classification des industries 
de l’Amérique du Nord (SCIAN) durant l’année de référence 2004. Les utilisateurs des 
données qui veulent en savoir plus sur le SCIAN, ses principes sous-jacents et bon 
nombre d’autres concepts abordés dans ce résumé pourront consulter l’introduction de 
la publication de Statistique Canada intitulée Système de classification des industries de 
l’Amérique du Nord (Canada 1997) – no de cat. 12-501. 

L’objectif de l’Enquête annuelle sur l’hébergement des voyageurs est de fournir des 
estimations sur l’ensemble de l’industrie. La partie de la population admissible à 
l’échantillonnage est définie comme étant tous les établissements statistiques touchant 
des recettes de plus de 50 000 dollars. L’exclusion des entreprises non constituées en 
personne morale et des personnes morales touchant des recettes inférieures à 
50 000 dollars se justifiait principalement par la nécessité de réduire considérablement le 
fardeau de réponse. La partie exclue représente un nombre assez élevé de membres de 
l’industrie mais sa contribution à l’estimation globale est modeste, à moins de 10 %. Les 
entreprises en dessous du seuil d’exclusion font toujours partie de l’univers, mais leur 
contribution est intégrée aux estimations finales par l’utilisation de dossiers 
administratifs comme données indirectes. Seule l’information de base peut être obtenue 
de cette source, c’est-à-dire les recettes totales, les dépenses, l’amortissement et les 
salaires, traitements et avantages. 

La base de sondage est la liste des entreprises classées dans l’industrie en question. La 
base de sondage est tenue par le Registre des entreprises de Statistique Canada au 
moyen de l’information sur les comptes fiscaux (impôt sur le revenu, taxes sur les 
produits et services et retenues à la source) présentée à l’Agence des douanes et du 
revenu du Canada. Les guides touristiques provinciaux sur l’hébergement et d’autres 
répertoires et les services de nouvelles sur Internet sont également utilisés pour assurer 
un bon repérage des entreprises avant l’échantillonnage et l’envoi des questionnaires par 
la poste. 

Tableau  

TAUX DE RÉPONSE PAR INDUSTRIE, 2004 
TAILLE DE 

L’ÉCHANTILLON 
DE 2004 

GROUPE 
D’ENQUÊTE 

DE 2004 

TAUX DE RÉPONSE 
DU GROUPE 

D’ENQUÊTE DE 2004 

Hôtels et auberges routières 1 425    759 53,3 %

Motels    747    328 43,9 %

Autres établissements d’hébergement 1 138    434 38,1 %

Nombre total d’établissements 3 310 1 521 46,0 %

Nota : Le taux de réponse du groupe d’enquête équivaut au nombre de questionnaires retournés et acceptés 
tels que remplis, divisé par le nombre d’établissements échantillonnés. 
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Annexe E 

Description des établissements inclus dans le groupe d’enquête 

En 2004, le groupe d’enquête comprenait 1 521 répondants. Comme l’indique la figure 1, 
les hôtels représentaient 50 % du groupe, les motels, 22 % et les autres établissements, 
28 %. Cette répartition des hôtels, motels et autres établissements d’hébergement est 
semblable à celle du groupe d’enquête de 200317. 

Figure 1 Proportion des hôtels, des motels et des autres établissements 
d’hébergement inclus dans le groupe d’enquête de 2004 

 
 

 

                                                      
 
17 En 2003, les répondants se répartissaient comme suit : hôtels, 50 %; motels, 20 %; autres établissements, 30 % du 

groupe d’enquête. 

Hôtels
50 %

Autres 
28 %

Motels
22 %
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La figure 2 indique que près de la moitié des hôtels (48 %) inclus dans le groupe 
d’enquête de 2004 étaient situés dans des secteurs centraux, et 46 % se trouvaient le long 
des grandes routes ou dans des régions rurales ou des banlieues. Seulement 6 % des 
hôtels du groupe d’enquête étaient situés à proximité d’un aéroport.   

Figure 2 Emplacement (en pourcentage) des hôtels du groupe 
d’enquête de 2004 

 

 
La plupart des motels (88 %) étaient en revanche situés le long d’une grande route, au 
centre-ville ou en banlieue, comme le montre la figure 3. Seulement 10 % des motels du 
groupe d’enquête se trouvaient en milieu rural et 3 % près d’un aéroport. 

Aéroport
6 %

Centre-ville
48 %

Autoroute
16 %

Milieu rural
14 %

Banlieue
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Figure 3 Emplacement (en pourcentage) des motels du 

groupe d’enquête de 2004 

 
 
En 2004, 60 % des « autres établissements d’hébergement » du groupe d’enquête étaient 
des campings, tandis que les pourvoiries constituaient 15 % des établissements du 
groupe d’enquête, et les chalets et cabines sans services (SCIAN 721192) constituaient 
11 % de ce groupe (voir la figure 4). Les autres 14 % des établissements de cette catégorie 
étaient constitués de gîtes touristiques (SCIAN 721191) et de maisons de chambres et 
pensions de famille (SCIAN 721310). La plupart de ces établissements étaient situés en 
milieu rural ou en région éloignée. 
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Figure 4  Autres établissements d’hébergement inclus dans le groupe 
d’enquête de 2004  

 
 

 

Le tableau 2 indique la proportion des revenus totaux du groupe d’enquête de 2004, 
selon les regroupements de l’industrie des services d’hébergement en 2004. Le groupe 
d’enquête non pondéré couvre près de la moitié des revenus totaux de l’industrie de 
l’hébergement des voyageurs, soit 43,4 %. 

Tableau 2 

COUVERTURE DES 
REVENUS DE L’INDUSTRIE, 2004 

GROUPE 
D’ENQUÊTE 

DE 2004 

REVENUS 
DU GROUPE 
D’ENQUÊTE 

DE 2004 
(EN MILLIONS $) 

REVENUS TOTAUX 
DE L’INDUSTRIE 

EN 2004 
(EN MILLIONS $) 

COUVERTURE 
ESTIMATIVE 
DU GROUPE 
D’ENQUÊTE 

Hôtels, auberges  
routières et motels18 

   1 087   5 382,1  11 528,4 46,7 % 

Autres établissements      434     357,2  1 705,5 20,9 % 

Total   1 521   5 739,3 13 233,9 43,4 % 

                                                      
 
18 En 2004, le groupe d’enquête comprenait 759 hôtels et 328 motels. Ces deux groupes industriels sont combinés ici 

parce que les revenus totaux de l’industrie en 2004 ont été publiés sous forme de cumul pour les hôtels, les auberges 
routières et les motels. 
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Annexe F 

Glossaire 

Affiliation  

Association à un nom commercial par l’utilisation d’un nom d’exploitation du marché et 
de techniques et services de gestion, de pratiques de marketing, d’un système de 
réservation, de normes de qualité, de cours de formation, etc. Une entreprise peut être 
exploitée comme franchise avec un dirigeant propriétaire ou un gestionnaire de 
franchise. 

Amortissement 

La partie de la valeur comptable des immobilisations corporelles, y compris 
l’amortissement des améliorations locatives, imputée à l’exercice en cours aux fins de la 
tenue de livre. 

Année de référence 

Pour l’Enquête annuelle sur l’hébergement des voyageurs, 2004, les entreprises devaient 
présenter les données sur l’année civile ou sur l’année financière révolue la plus récente, 
se terminant au plus tard le 31 mars 2005. 

Bénéfice 

Une mesure du rendement financier obtenue en divisant la différence entre les recettes 
totales et les dépenses d’exploitation totales (bénéfice/perte brut) par les recettes totales. 
L’amortissement et l’intérêt sur les emprunts à court terme sont inclus. (L’intérêt sur les 
emprunts à long terme et les hypothèques est exclu, tout comme sont exclues d’autres 
dépenses hors exploitation comme les radiations, les ajustements d’évaluation et les 
pertes en capital). 

Coûts d’occupation 

Le coût total de location ou de location par crédit-bail des terrains et des bâtiments, du 
chauffage, de l’électricité, de l’eau, des assurances, des taxes, des permis et licences. 

Employé à temps partiel toute l’année 

Un employé qui travaille moins de 30 heures par semaine toute l’année, selon 
l’entreprise. 
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Employé à temps plein toute l’année 

Un employé régulier qui travaille plus de 30 heures par semaine toute l’année, selon 
l’entreprise. 

Employé saisonnier à temps partiel  

Un employé qui travaille moins de 30 heures par semaine pendant une partie de l’année 
(saisonnier), selon l’entreprise. 

Employé saisonnier à temps plein 

Un employé qui travaille plus de 30 heures par semaine pendant une partie de l’année 
seulement (saisonnier), selon l’entreprise. 

Établissement 

Un concept statistique utilisé pour désigner la plus petite entité commerciale capable de 
fournir un ensemble de statistiques industrielles de base (p. ex. une mine, un magasin, 
une usine, un hôtel, une ferme, une compagnie aérienne). 

Établissements de grande taille 

Les établissements de 200 chambres (unités d’hébergement) ou plus dans le cas des 
hôtels et les auberges routières et de 100 chambres (unités d’hébergement) ou plus dans 
le cas des motels et des autres établissements. 

Établissements de moyenne taille 

Les établissements de 50 à 199 chambres (unités d’hébergement) dans le cas des hôtels et 
les auberges routières et de 50 à 99 chambres (unités d’hébergement) dans le cas des 
motels et des autres établissements. 

Établissements de petite taille 

Les établissements de 49 chambres (unités d’hébergement) et moins pour tous les types 
d’hébergement. 

Hébergement haut de gamme 

Hébergement plus confortable et attrayant offert avec une vaste gamme d’installations, 
de commodités et de services à la clientèle. 

Hébergement de luxe 

La norme d’hébergement la plus élevée comportant une vaste gamme d’installations, de 
commodités et de services à la clientèle. 
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Hébergement milieu de gamme 

Hébergement de base avec quelques commodités mais avec des installations et des 
services à la clientèle restreints. 

Hébergement économique 

Hébergement de base offrant peu ou pas d’installations, de commodités ou de services à 
la clientèle. 

Marge d’exploitation 

Une mesure de rendement financier obtenu en divisant la différence entre les recettes 
d’exploitation et les dépenses d’exploitation (bénéfice/perte d’exploitation) par les 
recettes totales d’exploitation. L’intérêt (à court et à long terme) et l’amortissement sont 
exclus des dépenses d’exploitation.  

Marge d’exploitation brute par chambre disponible (MEBCD) 

Cette marge se calcule en divisant la marge d’exploitation brute (MEB) par le nombre de 
chambres disponibles par année. 

Revenu des repas et boissons alcoolisées par chambre 

Les recettes totales annuelles tirées de la vente de repas et de boissons alcoolisées 
divisées par le nombre total de chambres disponibles. 

Revenu d’hébergement par chambre 

Les recettes d’hébergement annuelles divisées par le nombre de chambres disponibles. 

Revenu par chambre disponible (RCD) 

Les recettes d’hébergement par jour divisées par le nombre total de chambres 
disponibles. On le calcule aussi en multipliant le taux d’occupation par le tarif quotidien 
moyen (TQM).  

Revenu total par chambre 

Les recettes d’exploitation annuelles divisées par le nombre total de chambres 
disponibles. 

Salaires par chambre 

Le coût annuel de la main-d’œuvre divisé par le nombre total de chambres disponibles. 
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Salaires, traitements et avantages 

Comprend les commissions, les primes, les payes de vacances et les cotisations de 
l’employeur aux régimes de pension, de soins médicaux, d’assurance-emploi et 
d’indemnisation des accidents du travail. 

Système de classification 

Classification de la qualité des établissements d’hébergement en fonction de l’étendue et 
de la qualité de leurs commodités, installations et services à la clientèle, au moyen d’un 
système de classement par étoiles ou d’un système semblable. 

Système central de réservation 

Un système de réservation de chambres au moyen d’un ordinateur central ou d’un 
système central de réponse par téléphone. Les systèmes de réservation se trouvent 
habituellement dans des établissements affiliés à une chaîne ou dans des franchises. 

Tarif quotidien moyen (TQM) 

Les recettes d’hébergement par jour divisées par le nombre de chambres louées. 

Taux d’occupation 

Le nombre total d’unités d’hébergement occupées divisé par le nombre total d’unités 
d’hébergement disponibles durant une période visée, exprimé généralement en 
pourcentage. 

 


